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     TRÈS BELLE ANNÉE
     Les équipes d'Unicil vous souhaitent 
     une belle et heureuse année ainsi
     qu'une très bonne santé.
     Que la joie et la santé emplissent votre
     foyer et qu'ensemble nous fassions de 2022 une 
     année placée sous le signe de la convivialité et de
     la solidarité dans votre résidence Unicil. 

 

     DEVENEZ PROPRIÉTAIRE
     Vous voulez acheter un appartement ou
     une maison? Nos conseillers proposent
     des biens neufs ou anciens et vous
     accompagnent à chaque étape de votre
     projet ! Recherche, aides, conseils... venez
     nous rencontrer dans notre nouvelle agence
     située au 2 place de la préfecture à Marseille.
     Contactez-nous : 04 91 13 90 63
                                 devenirproprietaire@unicil.fr

 

     LAISSEZ-VOUS GUIDER
     Pour répondre à vos besoins suite aux
     enquêtes de satisfaction et vous faciliter
     la vie au quotidien, nous avons créé
     le livret du locataire et le guide 
     "Entretien de votre logement : qui fait quoi ?". Vous
     pouvez les retrouver sur votre appli, dans
     "Documents utiles" ou sur www.unicil.fr.

 

     LES BONS RÉFLEXES
     Le monoxyde de carbone provoque une
     centaine de décès par an. C'est un gaz
     toxique, inodore et très difficile à
     détecter. Aérez au moins 10 minutes
     par jour, n'obstruez pas les aérations et faites
     vérifier vos équipements. 

 

     ACTUALISEZ VOS RESSOURCES
     Vous avez récemment reçu un
     formulaire d'enquête pour déterminer
     l'occupation du parc social et mettre à
     jour votre situation : famille, revenus....  
     Votre réponse est obligatoire avant le 31 janvier
     par courrier ou par mail à service.sls@unicil.fr
     pour éviter toute pénalité.

 

     TOP 5  DES MEILLEURES RÉSOLUTIONS 
     POUR LA PLANÈTE

1. Avant de jeter, j'essaie de réutiliser ou de revendre afin d'éviter
le gaspillage

2. J’introduis plus de végétal dans mon assiette : fruits,
légumineuses, lait d'avoine...

3. J’adopte des sacs réutilisables
4. Je fabrique moi-même mes yaourts, produits nettoyants,

savons…
5. Je privilégie les achats en vrac et bois l'eau du robinet.

COUP DE POUCE POUR PAYER VOS FACTURES D'ENERGIE
Le chèque énergie est attribué sous conditions de ressources. Si vous êtes
éligible, vous le recevez automatiquement une fois par an par courrier. Vous
pouvez ainsi payer votre fournisseur d'électricité avec ce chèque. Attention,
Unicil n'est pas habilité à recevoir ce moyen de paiement.
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